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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ESTONIE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE MOLDOVA RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DE L’ÉDUCATION, DE LA 
CULTURE, DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 

Le Gouvernement de la République d’Estonie et le Gouvernement de la République de 
Moldova, ci-après dénommés « les Parties », 

Désireux de développer et de diversifier les relations d’amitié qui existent entre les deux 
Parties,  

Se basant sur les initiatives de l’Union européenne pour l’Europe du Sud-Est, 
Conscients que la coopération dans les domaines de l’éducation, de la culture, de la jeunesse 

et des sports contribue à une meilleure compréhension entre les nations, 
Souhaitant participer activement à la création de l’Espace européen de l’enseignement 

supérieur, fondé sur les principes de la Déclaration de Bologne, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties appuient les différentes formes de coopération dans les domaines de l’éducation, 
de la culture, de la jeunesse et des sports, en se fondant sur les principes de respect mutuel et de 
partenariat, conformément à leurs législations respectives. 

Article 2 

Les Parties encouragent l’échange de données d’expérience dans les domaines de l’éducation, 
de la culture, de la jeunesse et des sports, par l’échange de documents normatifs et d’autres 
informations nécessaires pour la mise en place d’activités. 

Les Parties contribuent aux tendances et aux objectifs de l’éducation interculturelle et d’une 
société démocratique. 

Article 3 

Les Parties considèrent la coopération directe entre leurs institutions d’enseignement général, 
d’enseignement et de formation professionnels, d’enseignement supérieur, d’enseignement des 
adultes et entre des instituts de recherche, sur la base des intérêts et des bénéfices mutuels, comme 
étant la forme principale de leur coopération éducative et scientifique.  
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Article 4 

Les Parties favorisent et encouragent la coopération interuniversitaire, scientifique et 
culturelle ainsi que la mobilité académique, et coopèrent pour la mise en œuvre des principes de la 
Déclaration de Bologne. 

Article 5 

Dans le but d’encourager la mobilité en matière d’enseignement supérieur, les Parties offrent 
annuellement des bourses aux étudiants des institutions d’enseignement supérieur ainsi qu’aux 
professeurs et aux chercheurs qui souhaitent développer leurs connaissances et élargir leur 
expérience professionnelles dans des institutions d’enseignement supérieur. 

Article 6 

Les Parties encouragent la coopération dans le domaine de la culture, notamment par :  
- La coopération et les échanges dans les domaines du théâtre, de la musique, du cinéma, de la 

littérature, de l’art folklorique, des musées, des bibliothèques, ainsi que dans d’autres domaines de 
la culture; l’organisation d’expositions, de foires artistiques et d’autres évènements culturels dans 
le but de promouvoir différentes œuvres d’art ou des chefs d’œuvres avec l’aide des autorités 
compétentes des Parties; 

- Le développement de relations entre les associations d’artistes des Parties et l’échange de 
spécialistes de l’art et de la formation artistique ainsi que l’échange d’auteurs, de critiques et de 
personnes créatives; 

- La coopération dans les domaines de l’archéologie, la protection, la préservation et la 
restauration du patrimoine historique et culturel, de même que la prévention de l’importation et de 
l’exportation illégales d’objets de valeur historique et culturelle; 

- La participation mutuelle d’experts, d’artistes et d’autres artistes interprètes à des séminaires, 
expositions, compétitions, classes de maître, festivals, conférences et colloques scientifiques 
organisés par les Parties. 

Article 7 

Les Parties facilitent l’accès à l’apprentissage de la langue, de la culture, de la littérature et de 
l’histoire de l’autre Partie. 

Article 8 

Les Parties encouragent la coopération dans les domaines de la jeunesse, de l’entraînement 
physique et des sports afin de créer des contacts directs entre les organisations de jeunes, les clubs 
sportifs et les fédérations sportives des Parties. 
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Article 9 

Les Parties encouragent la coopération directe entre les institutions publiques et privées, les 
collectivités locales ainsi que les organisations gouvernementales et non gouvernementales dans 
les domaines visés par le présent Accord. 

Article 10 

Les Parties mettent en place une Commission mixte dans le but d’évaluer et de mettre en 
œuvre le présent Accord. La Commission mixte se réunit au moins une fois tous les trois ans. Les 
réunions de la Commission mixte se tiennent alternativement sur le territoire de chacune des 
Parties. 

Article 11 

Les Parties apportent une aide financière aux activités visées par le présent Accord selon la 
disponibilité de leurs ressources financières. 

Article 12 

1. Les modifications apportées au présent Accord sont faites sur la base du consentement 
mutuel des Parties pour la conclusion de protocoles additionnels qui font partie intégrante du 
présent Accord. 

2. Tout différend découlant de l’exécution et de l’interprétation du présent Accord est réglé 
par voie de consultations entre les Parties. 

Article 13 

1. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Il est soumis à l’approbation 
conformément aux procédures juridiques nationales des Parties et entre en vigueur le jour suivant 
la réception de la dernière notification entre les Parties confirmant l’accomplissement des 
formalités requises à cet effet.  

2. Chaque Partie a le droit de dénoncer le présent Accord à tout moment par écrit. Dans ce 
cas, la validité de l’Accord expire six mois après la date de réception de la notification de 
dénonciation par l’autre Partie. 
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FAIT à Tallinn, le 19 octobre 2011, en deux exemplaires originaux en langues estonienne, 
moldave et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut.  

Pour le Gouvernement de la République d’Estonie : 
REIN LANG 

Pour le Gouvernement de la République de Moldova : 
MIHAIL ŞLEAHTIŢCHI 


